
ACCES AU CADRE D’EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE 
Article 3 du décret n° 91-843 du 2.9.1991 modifié (*) 

 
Fonctions exercées : 
 
 (Article 2 du décret) Les membres du cadre d'emplois sont affectés, en fonction de leur formation, dans un 
service ou établissement correspondant à l'une des spécialités suivantes de la conservation du 
patrimoine : 
 

1° Archéologie ; 
2° Archives ; 
3° Inventaire ; 
4° Musées ; 
5° Patrimoine scientifique, technique et naturel. 
 

Les attachés territoriaux de conservation participent à la constitution, l'organisation, la conservation, 
l'enrichissement, l'évaluation et l'exploitation du patrimoine d'une collectivité territoriale ou d'un 
établissement public mentionné à l'article 2 de la loi du 26 janvier 1964 précitée. Ils contribuent à faire 
connaître ce patrimoine. 
Ils peuvent être nommés aux emplois de direction des services communaux ou régionaux d'archives, des 
services d'archéologie ou des établissements contrôlés assurant les missions mentionnées au deuxième 
alinéa du présent article. Dans les services ou établissements dirigés par un conservateur du patrimoine, 
les attachés de conservation ont vocation à remplir les fonctions d'adjoint du conservateur du patrimoine. 
 
 
 
 
 

 
QUOTAS 

 
CONDITIONS A REMPLIR AU 1.1.2008 

 
1 pour 3 recrutements 

 
Pendant une période de 5 ans à 

compter du 1er/12/2006 : 
 

1 pour 2 recrutements 
 

 
 

 
Les assistants territoriaux qualifiés de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
qui, âgés de 40 ans au moins justifient d’au moins 10 ans de services effectifs 
accomplis en qualité de titulaire dont au moins 5 années dans le cadre d’emplois des 
assistants territoriaux qualifiés de conservation du patrimoine et des bibliothèques en 
position d’activité ou de détachement 
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